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DES RÉGIONS PLUS HOMOGÈNES

Occitanie



De perfectionner encore l'accompagnement des acteurs de la 

filière, tout en poursuivant les efforts de professionnalisation

et de responsabilisation de tous les acteurs du 

développement du golf

Dôadapter les missions et l' organisation des ligues au 

nouveau schéma territorial en renforçant la liaison avec la 

ffgolf

De renforcer le rôle d'accompagnement des clubs au 

niveau local et être le relais de proximité permettant un 

meilleur déploiement du projet fédéral. 

Donner plus de visibilité aux rôles et actions du CD.

CD

Ligues

UNE OPPORTUNITÉ UNIQUE 



MAIS DES CONTRAINTES NOUVELLES

Territoire plus que doublé :
- 12 Départements

- 84 000 Km2

- 490 kms de long 

et 290 kms de large

- Près de 100 équipements

- Une nouvelle dimension qui 

demande un nouveau 

fonctionnement et une plus 

grande délégation aux Comités 

Départementaux

Ex : Nouvelle Aquitaine

490 km

290 km



MAIS DES CONTRAINTES NOUVELLES

Å 13 Départements

Å 72 700 Km2

Å 410 kms de long et 290 kms 

de large

- Près de 70 équipements

- Comme pour la nouvelle 

Aquitaine, une nouvelle 

dimension qui demande un 

nouveau fonctionnement et 

une plus grande délégation 

aux Comités 

Départementaux

Ex : Occitanie

410 km

290 km



NOTRE VIGILANCE

- Que les territoires absorbés soient, à minima, aussi 

bien suivis que par le passé 

- Que les actions sur ces territoires soient poursuivies et 

que la relation Clubs perdure et se développe.

NOS ACTIONS

- Une redéfinition des Conventions Tripartites

- Une nouvelle relation avec les Ligues porteuses du 

projet fédéral

- Une incitation financière importante des Ligues pour      

que notre volonté soit respectée

- Des enquêtes de satisfaction auprès des Clubs
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CD 2. Le Développement 

 

CD 2.a : Opérations de « Découverte » 

 

- Encourager les clubs à organiser des opérations de découverte de la pratique 

- Faire la promotion des opérations menées régionalement ou au niveau national afin de faire découvrir le golf 

- Mobiliser les clubs dans les opérations destinées aux jeunes et aux féminines 

 
CD 2.b : Schéma territorial de développement des équipements  

 

- Met
tre

 en
 îu

vre
 av

ec 
la 

Lig
ue 

la 

démarche prospective auprès des porteurs de projet potentiels 

- Ass
ure

r l
e s

uiv
i, 

aup
r¯s

 de
s p

ort
eur

s d
e p

roj
ets

, d
e l

ôav
anc

eme
nt 

de 
cel

ui

-ci.  

 

CD 2.c : Soutien aux Associations  

  

- Etr
e l

ôin
ter

loc
ute

ur 
pri

nci
pal

 

des Associations sportives du département et veiller à leur développement   

- Favoriser le développement du Golf Pitch & Putt et organiser les championnats départementaux  

- Pr
omo

uvo
ir 

lôi
mag

e d
u g

olf
 au

pr¯
s d

e l
a 

presse locale 

 

CD 3. La Formation 

  

- Stimuler la participation des enseignants de club aux formations modulaires (DE et DES) ; 

- Promouvoir les formations régionales : ASBC, OEC ; identifier dans les clubs des candidats pour ces 

formations 

 

I. 
Fonctionnement du partenariat  

 
La Ligue signe la convention tripartite avec chacun de ses Comités Départementaux et en retourne un 

exemplaire à la Fédération dans le mois qui suit la signature.  

La signature de cette Convention permettra le financement partiel par la Ligue des actions annuelles menées 

dans le cadre de cette convention. 

La 
con

ven
tio

n p
our

ra 
fai

re 
lôo

bje
t d

ôav
ena

nts
 en

 ac
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vec

 to
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es 
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s.

 

 

II. 
Durée 

 
La présente convention cadre est valable pour les années 2017 à 2020.  

 

Jean-Lou CHARON 

Président Fédération Française de Golf 

 
 
 
 

 

 

 
Nom de la Ligue :        

          
          

          
          

        N
om du Comité Départemental : 

 
 
 
 
Nom et signature du Président :       

          
          

       N
om et signature du Président :  

 

L 1.d : Animation sportive régionale 

- Concevoir et piloter le projet sportif ré
gional en associant les Comités Départementaux ; 

- Me
ttr

e e
n p

lac
e u

ne 
ani

mat
ion

 sp
ort

ive
 po

ur 
cha

que
 ca

t®g
ori

e d
ô©g

e a
u n
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au 

r®g
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al.

 

- Laisser à la fédération le soin de créer et de participer à des rencontres internationales 

 
L 2. Le Développement 

 
L 2.a : Opérations Régionales de Découverte 

- Etre moteur auprès des Clubs pour développer le nombre de pratiquants et le nombre de licenciés en : 

o en suscitant leur adhésion pour multiplier le nom
bre

 dô
op®

rat
ion

s 

de découverte régionales en 

sus
cit

ant
 lô

adh
®si

on 
des

 cl
ubs

. 

o Ve
ill

ant
 ¨ 

ce 
quô

ils
 

mettent en place les nouveaux produits de développement : Pass goforgolf ï Pass 

Carte verte ï Nouveaux repères de départsé 

 

L 2.b : Schéma territorial de développement des équipements  

-     Prospecter avec les Comités Départementaux pour susciter de nouvelles créations dô®
qui

pem
ent

s
, et 

contribuer, aux côtés de la ffgolf au fonctionnement du dis
pos

iti
f d

’ac
com

pag
nem

ent

 destiné aux porteurs de 

projet ; 
 

L 2.c : Environnement et Tourisme  

Soutenir et propager auprès des clubs la démarche des commissions ffgolf Environnement et Tourisme; 

 

L 2.d : Soutien aux Associations   

- Fa
vor

ise
r l

e d
®ve

lop
pem

ent
 et

 lô
ani

mat
ion

 de
s 

Associations Sportives ; 

- Relayer et contribuer à la réussite de toutes les actions liées à la promotion du golf ; 

- Sensibiliser les clubs aux enjeux environnementaux ; 

- Promouvoir l’
ima

ge du golf auprès de la presse régionale. 

 
L 3. La Formation 

 
- Fo

rme
r t

ous
 le

s m
emb

res
 de

 lô
ETR

 au
 DE

 et
 pr

omo
uvo

ir 
cet

te 
for

mat
ion

 au
pr¯

s d
es

 enseignants de club ; 

- Or
gan

ise
r l

es 
for

mat
ion

s d
ô

animateur sportif bénévole de club et 
dôa

rbi
tre
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I. 

Durée 

 
La présente convention cadre est valable pour lôannée 2017.  

 
 
 

 

 

 
La Fédération Française de Golf :    

 Ligue Régional de . . . . . 
. . . . .

 . . . . 
. . . . .

 . . . . 
. . . . .

 . .  

 
 
Date :  

 Date :    

 

 

 
Nom et signature du Président :      

         
         

         
         

   Nom et signature du Président :  
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DES NOUVELLES CONVENTIONS 

ffgolfĔLigue Ligue ĔCD
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ANNÉES 2017-2020 

 

Fédération Française de Golf et Ligue Régio
nal

e……
………

…… 

 
Préambule 

 

La Fédération française de golf a conçu un « projet fédéral* è 
quô

ell
e s

ôen
gag

e 

à réaliser sur la période 2017 - 

2020.  

Il 
n®c

ess
ite

 po
ur 

sa 
mis

e e
n î

uvr
e u

ne 
r®p

art
iti

on 
cla

ire
 de

s r
¹le

s e
ntr

e l
a F

FGo
lf,

 le
s L

igu
es 

et 
les

 Co
mit

®s 

Départementaux. Ses missions recouvrent trois grands domaines que sont : le sport, le développement, la 

formation. 

Les Ligues et les Comités Départementaux, qui représentent la Fédération dans leurs territoires respectifs, 

assurent ainsi le relais de la politique fédérale et garantissent sa cohésion. Cette stratégie est couverte par le 

cha
mp 

dôa
ppl

ica
tio

n d
e l

a p
r®s

ent
e c

onv
ent

ion
 qu

i v
ise

 ¨ 
for
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ôen
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eme

nt 
des

 or
gan

es 
d®c
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ent

r®s
 

aut
our

 dô
un 

pro
jet

 pa
rta

g®.

 

 
I. 

Objet de la convention 

 

Le projet fédéral doit être décliné et mis en îuv
re localement et permettre à chaque organe déconcentré de 

jouer un rôle actif dans son ressort géographique sans aller au-delà de ses missions. 

La présente convention vise à contractualiser cette répartition afin de permettre une optimisation des actions 

inscrites dans le projet fédéral. Elle constitue un élément fondateur du quatrième axe de la politique 2017-

2020 qui
 vi

se 
lôo

rga
nis

ati
on 

de 
la 

vie
 f®

d®r
ale

 au
tou

r d
es 

Lig
ues

 et
 de

s C
omi

t®s
 D®

par
tem

ent
aux

.

 

 
II. 

Parties en présence 

 

Cette convention tripartite associe, 
pou

r l
ôan

n®e
 20

17,

 la Fédération et la Ligueéé
ééé

ééé
signataires. 

 

 

ENGAGEMENT DE LA LIGUE 

 

     Me
ttr

e e
n î

uvr
e 

le projet fédéral 2017-2020 en 
pla

n d
ôac

tio
n r

®gi
ona

l, 

en associant les Comités 

Départementaux. 

 
L 1. Le Sport 

 
L 1.a : Ecole de golf 

- Développer le nombre et la fréquentation des écoles de golf et
 d®

plo
yer

 le
s o

uti
ls 

dô®
val

uat
ion

. 

- Ve
ill

er 
¨ u

ne 
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isa

tio
n d
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®co
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 go
lf 
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t l
e r
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 st
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t d
es 

cri
t¯r

es 
dô®

lig
ibi

lit
®. 

 

- Organiser des compétitions régionales (challenges inter écoles de golf, é) ; 

 
L 1.b : Golf scolaire 

- Participer aux travaux des Commissions Mixtes Régionales FFSU et UNSS ; 

- Ai
der

 ¨ 
org

ani
ser

 le
s j

our
n®e

s d
es 

che
fs 

dô®
tab

lis
sem

ent

 en 
col

lab
ora

tio
n a

vec
 lô

UNS
S ;

 

- Suivre la mise en place au sein des Comités Départementaux dépendants de la Lig
ue,

 dô
une

 v®
rit

abl
e 

dynamique au niveau du golf scolaire. 

 
L 1.c : La filière vers le haut niveau ; fa

ire
 pr

ogr
ess

er 
et 

dév
elo

ppe
r l

’ex
per

tis
e d

es 

U12 au U15 :  

- Soumettre et faire valider le projet sportif par la Direction Technique Nationale (DTN) avec la partie 

financière qui en  découle. 

- Ass
ure

r l
e s

uiv
i d

es 
pro

gra
mme

s d
e j

eu 
et 

dôe
ntr

a´n
eme

nt 
des

 jo
ueu

rs/
eus

es 
®ta

bli
s a

vec
 la

 DT
N

. 

- Prendre en compte,  réinvestir et diffuser les préconisations de la DTN  

- Sô
app

uye
r, 

si 
pos

sib
le,

 su
r l

es 

cen
tre

s d
’en

tra
îne

men
t f

édé
rau

x 

pour bénéficier de leur expérience ; 

- Organiser ou organiser conjointement les épreuves qualificatives pour les championnats de France ; 

- Encadrer les joueurs sur les mérites et le championnat de France des jeunes 

- Accompagner et soutenir les Espoirs Jeunes sur des tournois de « formation » (Grands Prix jeunes)  

- Aider les meilleurs à participer aux épreuves internationales préconisées par la DTN 
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Préambule 

 

La Fédération française de golf a conçu un « projet fédéral* è 
quô

ell
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gag
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à réaliser sur la période 2017 - 

2020. I
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Comités Départementaux. Ses missions recouvrent trois grands domaines que sont : le sport, le 

développement, la formation. 

Les Ligues et les Comités Départementaux, qui représentent la Fédération dans leurs territoires respectifs, 

assurent ainsi le relais de la politique fédérale et garantissent sa cohésion. Cette stratégie est couverte par le 
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I. Objet de la convention 

 

Le projet fédéral doit être décliné et mis en îuv
re localement et permettre à chaque organe déconcentré de 

jouer un rôle actif dans son ressort géographique. 

La présente convention vise à contractualiser cette répartition des missions afin de permettre une optimisation 

des actions inscrites dans le projet fédéral. Elle constitue un élément fondateur de la politique 2017-2020 qui 

vis
e l

ôor
gan

isa
tio

n d
e l

a v
ie 

f®d
®ra

le 
aut

our
 de

s L
igu

es 
et 
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eme
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Parties en présence 

 

Cette convention tripartite associe la Fédération, les Ligues et les Comités Départementaux signataires. 

 

 

ENGAGEMENT DE LA LIGUE 

 

     Me
ttr

e e
n î

uvr
e l

e p
roj

et 
f®d

®ra
l 2

017

-202
0 e

n p
lan

 dô
act

ion
 r®

gio
nal

, e
n a

sso
cia

nt 
les

 Co
mit

®s 

Départementaux. 

 

Parallèlement à cette Convention, la Fédération Française de Golf aura définit les missions attribuées à la 

Ligue Régionale. La Ligue qui a la responsabilité de préciser les actions des Comités Départementaux, qui 

leur sont rattachés, selon les spécificités locales, doi
t, 

dan
s l

e c
adr

e d
ôun

 Pl
an 

dôA
cti

ons
 An

nue
l

 (PAA) valider 

les actions prévues et donner les moyens financiers permettant la bonne réalisation de ces actions.  

 
 

ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL 

 

Met
tre

 en
 îu

vre
 le

 pr
oje

t f
®d®

ral
 20

17-2020 en 
pla

n d
ôac

tio
n d

®pa
rte

men
tal

, 

sous le contrôle de la 

Ligue en associant les Clubs. 

 
 

CD 1. Le Sport  

 

CD 1.a : Ecole de golf 

 

- Ass
ist

er 
les

 cl
ubs

 da
ns 

le 
d®v

elo
ppe

men
t e

t l
ôac

cue
il 

de 
jeu

nes
 (f

ill
es 

et 
gar

on
s) 

dan
s l

es 

écoles de golf  

- Org
ani

ser
, a

vec
 lô

ass
ist

anc
e d

e l
ôen

tra
´ne

ur 
D®p

art
eme

nta
l m

emb
re 

de 
lôE

.T.
R.,

 de
s s

tag
es 

de 

détection des 

jeunes espoirs (U12 principalement) et
 le

s e
ntr

a´n
er 

pou
r a

lim
ent

er 
lô®

lit
e r

®gi
ona

le

  

- Promouvoir la labellisation des écoles de golf en veillant au respect des exigences fixées 

- Veiller à lôu
til

isa
tio

n d
es 

sys
t¯m

es 
dô®

val
uat

ion
 

tels que les Drapeaux 

- Organiser des compétitions dédiées aux jeunes des écoles de golf tels que les Challenge inter écoles 

- Fac
ili

ter
 lô

intégration dans les Ecoles de golf des Clubs des jeunes issus du scolaire. 

 

CD 1.b : Golf scolaire 

 

  - Participer aux travaux de la Commission Mixte Départementale UNSS. 

  - N®
goc

ier
 et

 si
gne

r, 
si 

ce 
nôe

st 
d®j

¨ f
ait

, u
ne 

con
ven

tio
n a

vec
 le

s i
nst

anc
es 

con
cer

n®e
s p

our
 fa

cil
ite

r l
e 

développement de la pratique du gol
f ¨

 lôécole primaire 



UNE PART DE LA NOUVELLE DOTATION LIGUES

13

ü Poursuivre sur la base PAA pour les DOM, TOM, POM avec un 
bonus sur la croissance des licenciés ( +2 %) avec des 
créations en croissance de 2 %.

ü CONTINENT : Revoir totalement le système de dotations Ligues

Dotations 2017

Partie en lien aux dotations 
des ex Ligues

Partie en lien
avec la taille 

de la nouvelle Ligue
et son organisation 

Plan Régional
DôObjectifs 

Annuel

ACQUIS

A CONQUERIR
Variable dôune ligue 

¨ lôautre
PROA

Taille 

Ligue

Le 

Passé



DES EXEMPLES D’ÉVOLUTION DES MISSIONS 

- La Ligue devra déléguer un certain nombre de ses missions 

aux Comités Départementaux en assurant les financements 

correspondants par exemple :

- Le Sport : qualifications pour des épreuves de Ligues

Utiliser la proximité pour le suivi et la progression des jeunes

Promouvoir les épreuves sur 9 trous et sur Pitch & Putt

Être présents sur les Grands Prix jeunes

- Le Développement : Poursuivre le Plan 100 petites 

structures, développer la relation avec les Clubs pour multiplier : 

les opérations découvertes, le Pass Go For Golf, le Pass carte 

Verte…

- La Formation : en coordination avec la Ligue et pour éviter des 

déplacements importants, réaliser, si utile, des formations 

dôASBC ou dôOEC localement sur un ou plusieurs d®partements. 



UN BEAU CHALLENGE PASSIONNANT 

POUR LA PROCHAINE MANDATURE



LES COMITÉS TERRITORIAUXRAPPEL

Extraits de la lettre du Ministre des Sports :

« Nous vous invitons à procéder à cette réorganisation dans les délais les 

plus brefs ; id®alement, il conviendrait quôelle soit finalis®e d¯s 2016 et 

quôelle entre en vigueur pr®alablement au renouvellement des instances 

dirigeantes des Ligues qui doit intervenir ¨ la fin de cette olympiade. é

Sôagissant du niveau d®partemental, le ressort territorial des services 

d®concentr®s de lô®tat charg®s du sport demeure inchang®. Toutefois, 

le chantier ouvert au niveau r®gional peut °tre lôoccasion de revisiter 

®galement votre organisation d®partementale é.

- Il conviendra dô®viter de fractionner le territoire dôun d®partement 

en « plusieurs Comités territoriaux »

- A lôinverse, et compte tenu du nombre de clubs et de votre maillage 

territorial, il peut être plus efficient , pour votre fédération, de 

retenir un niveau pluri-départemental. Il conviendra alors de 

respecter dans, cette hypothèse, les limites géographiques des 

d®partements afin que les autorit®s publiques locales nôaient pas 

deux interlocuteurs. »

Rappel



PRÉCISIONS

- Aucun Comité territorial avant la fusion des Ligues 

donc en cours du mandat 2017-2020

- Un Comité territorial regroupe plusieurs départements 

mais il ne peut être un organe regroupant des 

Comités Départementaux qui continuent à fonctionner

- S’il existe un intérêt futur à créer un Comité territorial 

plusieurs étapes seront à envisager selon :

CAS 1 -sôil sôagit de lôextension dôun CD existant avec lôadjonction 

dôun d®partement voisin sans Comit® D®partemental existant, il 

faudra veiller aux procédures administratives.

CAS 2 -sôil sôagit de la fusion de deux ou plusieurs Comit®s 

Départementaux existants des étapes importantes sont à respecter. 



CAS 1 : CD existantet absorption d’un Dpt sans CD

CAS LE PLUS FACILE : qui est concerné ?

11 départements sans 

Comité Départemental 

début 2016.

Bientôt 9 avec la création 

des 2 Comités 

Départementaux en 

Alsace 



CAS 1 : CD existantet absorption d’un Dpt sans CD

CAS LE PLUS FACILE ;

Nécessite :

- l’accord du Comité Directeur du CD absorbant

- La modification des statuts du CD absorbant puisque redéfinition 

du périmètre géographique

- L’information et l’aval du Conseil Départemental du CD absorbant

- La mise en place d’une comptabilité pouvant rendre compte des 

actions effectués sur chaque département

- L’intégration, si possible, d’au moins un membre du département 

complémentaire dans le nouveau Comité Directeur 

- Une AGE validant la modification statutaire

- Une déclaration à la Préfecture



CAS 2 : fusion de plusieurs CD

CAS PLUS COMPLEXE ; Nécessite :

-L’accord du Comité Directeur du CD absorbant

-L’accord des Comités Directeurs des CD existants absorbés

- Un traité de fusion comme dans la fusion de Ligues pour définir les 

apports  et la dissolution des CD absorbés

- La modification des statuts du CD absorbant puisque redéfinition du 

périmètre géographique

-L’information et l’aval du Conseil Départemental du CD absorbant et des 

Conseils Départementaux des CD absorbés

-La mise en place d’une comptabilité pouvant rendre compte des actions 

effectués sur chaque département

-L’intégration, si possible, d’une représentation au sein du Comité 

Directeur final du CD de membres de chaque  département absorbé

- Une AGE pour chaque CD validant la modification statutaire et le 

regroupement au sein du CD absorbant

- Déclaration à la Préfecture



NOS CONSEILS

- Que ce soit pertinent au regard du nombre de 

licenciés et de Clubs

- Beaucoup de prudence et prendre son temps ; ne 

lôenvisager que pendant le mandat 2017 ï2021 et 

plutôt en 2018

- Ne pas envisager cette démarche avant la mise en 

place de la réforme au niveau Ligue

- Mesurer tous les impacts 




